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59. Le Gouvernement ghanéen convient de verser des indemnités aux
ructeurs en vertu des mêmes règlements et aux mêmes taux que pour le
;onnel militaire du pays, en ce qui concerne l'entretien d'un véhicule, les
lacements, les distances parcourues et les dépenses connexes.

60. Le Gouvernement ghanéen convient de verser aux instructeurs une
ýmnité de représentation aux taux et aux conditions des Forces armées du
na.

61. Le Gouvernement ghanéen convient de verser, à partir du début de la
ode de service local, une indemnité de dérangement aux instructeurs mariés,
rvu que leurs familles habitent au moins six mois au Ghana. Les taux de
e indemnité figurent au tableau B.

icle XXI (Crédit de fin de service)

62. Le Gouvernement ghanéen convient de verser à chaque instructeur une
me dite «crédit de fin de service», en dollars canadiens et au cours du jour,
terme de chaque période de service local. Le taux mensuel de ce crédit
re au tableau C.

63. Le Gouvernement ghanéen convient que le crédit de fin de service
i exonéré de l'impôt aux termes des lois du pays.

64. Le calcul du crédit prévu au paragraphe 62 se fondera sur le rang de

ana convient que, à compter de l'arrivée des


